
COMMUNAUTÉ PAROISSIALE DE SAINT-GABRIEL 
 ET SECTEUR SAINT-MARCELLIN 

350, rue Principale, St-Gabriel (Qc)  G0K 1M0 
Ce feuillet paroissial est fait pour 2 semaines : 18 octobre et 25 octobre  2020 

Web : http://www.dioceserimouski.com/mitis/secteur-montagnes  
 
 
DIM. 18 oct. à 9 h 30 : 
 Célébration de la Parole avec communion 
 
SAM. 24 oct. à 19 h 00 :  Messe à Saint-Gabriel 

f. Simone Plante / Par la famille 
 f. Bertrand Dionne / Par son épouse Lucille 
 f. Adélia Dufour et Alban Bélanger / Danielle Bélanger 
 f.  Roland Ouellet / Gaby Ouellet et Micheline Dubé 
 f.  Émile Bélanger / Alphonse Bélanger et Françoise Gagnon 
 f. Ludovic Charrette / Par son épouse Gisèle Dubé 
 
DIM. 25 oct.  Pas de messe à St-Gabriel 
 
JEU. 29 oct. à 10 h 00  Messe à la sacristie 
 f.  Valéda Jalbert / Jean-Paul Jalbert 
 f.  Marie-Rose Robichaud / Monique et Georges Brochu 
 
OFFRANDES LORS DES CÉLÉBRATIONS DOMINICALES : 
 
DIMANCHE 11 OCTOBRE  :  308,95$  
 
FEUILLET PAROISSIAL : 
SEM. 18 oct. :  Thérèse Morin et Bruno Boucher, Françoise Gagnon et Alphonse Bélanger 
SEM. 25 oct. :  Carmen Fortin, Yves Plante et Lorraine Lévesque 
 
 
LAMPES DU SANCTUAIRE : 
SEM. 18 oct.  : Carmen Fortin, Marc-André Lévesque et Thérèse Perron 
SEM. 25 oct. :  Alain Dufour, Normand Claveau et Fleurette Bélanger 
 
 

Le 18 octobre 2020                        28e dimanche du temps ordinaire (A) 
 
 

 
Nous nous sommes habitués au discours vigoureux des 

adversaires de la foi. En dernière extrémité, des personnes exigent 
un grand ménage de l’espace public. Finies les traces de religion 
dans le paysage, les noms de lieux et les écoles! Oublions l’école 
Curé-Grenier, la croix du Mont-Royal, le lac Saint-Silvère… Devant 
ces propositions décapantes, nous avons fait le dos rond, en espérant que le gros bon sens 
tiendrait compte des multiples ingrédients de notre mémoire collective.  Et c’est justement ce 
qui se passe. De plus en plus de gens relativisent même la noirceur… de la Grande noirceur.  
De plus en plus de gens font la part des choses. Oui, il y a eu des bêtises honteuses de quelques-
uns.  Mais oui, il y a aussi le bien-fondé (et le bien-vécu) de la foi de la majorité des gens de 
jadis. 

Grosso modo, dans l’évangile de ce dimanche, Jésus opère un discernement semblable. 
Jésus est invité à faire la part des choses. D’un côté, il y a les obligations de la religion juive.  
De l’autre, il y a les réalités politiques de l’Empire romain qui a envahi le petit territoire 
entourant Jérusalem. Les gens qui veulent faire parler Jésus (et probablement l’enfarger!) sur 
le sujet brûlant des taxes lui demandent si les croyants doivent payer taxe à l’empereur romain. 
Pour inciter Jésus à se prononcer, on présente de Jésus un portrait flatteur. On le présente 
comme un maître de vérité, un spécialiste du vrai chemin qui mène à Dieu. Son équité est digne 
de Dieu. Il ne se laisse influencer par personne. Il ne fait pas de différence entre les gens. De 
nombreux textes bibliques font encore écho aujourd’hui à ce comportement caractéristique de 
Dieu. 

Devant de si belles affirmations sur sa personnalité, Jésus doit donner réponse au bizarre groupe 
qui le questionne. Ces gens sont soit des partisans acharnés du respect de la Loi juive (des Pharisiens), 
soit des partisans déclarés du roitelet mis en place par les Romains (des Hérodiens fidèles à l’empereur 
romain). Jésus ne se laisse pas emmurer dans un clan ou dans l’autre. Jésus regarde une pièce de 
monnaie qui permet de payer l’impôt aux Romains. Elle est frappée du visage et du titre divin de César 
Auguste. Est-ce légitime d’utiliser une telle monnaie idolâtre quand on s’est engagé à respecter la 
Torah, la Loi du Dieu d’Israël? La réponse de Jésus est claire : Dieu et César ont droit à leur dû. Pas 
question de déconsidérer telle ou telle obligation légitime. 

Jésus n’a pas évalué le système politique où son peuple était englué. Jésus a reconnu que ce système 
avait des ingrédients légitimes. Selon lui, César et Dieu ont droit de cité. La pensée religieuse n’était 
pas évacuée de la conscience politique à cette époque. Serions-nous allés trop loin dans la séparation 
de ces deux réalités d’une vie équilibrée, la politique et la foi religieuse? Alain faucher, prêtre  

http://www.dioceserimouski.com/mitis/secteur-montagnes


 
CONFIRMATION 2020 
 
Sur décision de Monseigneur Denis Grondin, toutes les personnes qui devaient recevoir 
le sacrement de confirmation le 24 OCTOBRE prochain 
 
10 h en l’église de Sainte-Flavie pour les secteurs La Montée et la Basse Métis 
ET 
15 h en l’église de Sainte-Luce pour les secteurs des Montagnes et Vents et Marées 
 

cet événement a été A N N U L É E et ce d’ici la fin de l’année 2020. 
 
 

NOUVELLE BAPTISÉE DANS NOTRE PAROISSE : 
 

ALICE ST-PIERRE, née le 22 février 2020, elle est la fille de madame Nadine Gagné et de 
monsieur Félix St-Pierre.  Le baptême aura lieu ce dimanche le 18 octobre à 14 h.  Le parrain 
et la marraine d’Alice sont monsieur Marc-André St-Pierre et madame Andrée-Sophie Gagné. 
 
Félicitations aux heureux parents! 
 
Pensée de la journée : 
À quand remontent mes derniers mots d’encouragement pour une personne engagée dans le 
service public? Un peu de reconnaissance envers elle prolongerait l’attitude positive de Jésus 
pour les responsables politiques de son temps!  

Alain Faucher, prêtre 
 

Pensée de la semaine : 
Est-ce que je juge les systèmes politiques actuels avec la même bienveillance, ou, au moins, 

avec le même respect que Jésus? 
Alain Faucher, prêtre 

 
CAPITATION 2020 
 
Les personnes qui désirent payer leur capitation peuvent se présenter au bureau situé à la 
Caisse populaire ou envoyer un chèque ou une série de chèques à l’ordre de la Fabrique de 
Saint-Gabriel. 

 
VOS ARRANGEMENTS FLORAUX AU CIMETIÈRE 
 
Le temps est venu de ramasser vos arrangements floraux pour la saison hivernale qui 
approche à grands pas.  Par la même occasion, nous vous demandons de prendre le temps 
d’identifier à la base de cet arrangement votre numéro de lot ou bien sur quel monument il 
doit être si pour une raison ou une autre votre arrangement se retrouve ailleurs dans le 
cimetière. 
 

 
L E   S A C R E M E N T   D U   B A P T Ê M E 

 
En cette période de pandémie, suite à une toute nouvelle directive que nous 
avons reçue, les parents peuvent demander le baptême pour leur bébé ou petit 
enfant (0-7 ans).  Veuillez entrer en contact avec nous pour vous inscrire afin 
d’établir un horaire. 
 
 
 
É L E C T I O N    D E S    M A R G U I  L L I E R S : 
Paroisse de St-Gabriel : le dimanche 6 décembre 2020, après la messe de 9 h 30, l’Assemblée 
de la Fabrique de Saint-Gabriel tiendra une assemblée de paroissiens en vue d’élire trois 
nouveaux marguilliers en remplacement de monsieur Gervais St-Laurent, de mesdames Line 
Lévesque et Patricia Garon. 

Pierrette Joubert, présidente 
 

 
 
 
COLUMBARIUM 
 
Des espaces sont toujours disponibles au 2e Columbarium de notre cimetière paroissial.  Vous 
pouvez aviser les membres de vos familles demeurant à l’extérieur de Saint-Gabriel, de cette 
possibilité, pour une inhumation au cimetière.  MERCI de votre collaboration. 
 


